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Décret n° 2020-1131 du 14 septembre 2020 relatif à la reconnaissance en maladies professionnelles
des pathologies liées à une infection au SARS-CoV2

NOR : SSAS2020405D
ELI : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/9/14/SSAS2020405D/jo/texte
Alias : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/9/14/2020-1131/jo/texte
JORF n°0225 du 15 septembre 2020
Texte n° 10

Version initiale

Publics concernés : assurés du régime général et des régimes agricoles de sécurité sociale, assurés des régimes
spéciaux de sécurité sociale auxquels les tableaux de maladies professionnelles sont applicables, organismes de
sécurité sociale, employeurs publics. 
Objet : reconnaissance en maladies professionnelles des pathologies liées aux infections au SARS-CoV2. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication . 
Notice : le décret crée, pour les assurés du régime général et des régimes agricoles, ainsi que pour les assurés auxquels
ces tableaux sont applicables, deux nouveaux tableaux de maladie professionnelle « Affections respiratoires aiguës
liées à une infection au SARS-CoV2 », désignant les pathologies causées par une infection au SARS-CoV2. Pour les
affections non désignées dans ces tableaux et non contractées dans les conditions de ces tableaux, le décret confie
l'instruction de ces demandes à un comité de reconnaissance des maladies professionnelles unique, dont la
composition est allégée pour permettre une instruction plus rapide des dossiers, tout en maintenant les garanties
d'impartialité. 
Références : le décret ainsi que les dispositions qu'il modifie peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (https://www.légifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 461-1 et L. 461-2 ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 751-7 et R. 751-25 ;
Vu l'avis de la commission spécialisée relative aux pathologies professionnelles du Conseil d'orientation des conditions
de travail en date du 7 juillet 2020 ;
Vu l'avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du 8 juillet 2020 ;
Vu l'avis de la Commission supérieure des maladies professionnelles en agriculture en date du 21 juillet 2020 ;
Vu l'avis du conseil central d'administration de la mutualité sociale agricole en date du 22 juillet 2020,
Décrète :

Article 1

Après le tableau n° 99 annexé au livre IV (partie réglementaire) du code de la sécurité sociale, il est inséré un tableau n° 100 ainsi
rédigé :

« Tableau n° 100 
« AFFECTIONS RESPIRATOIRES AIGUËS LIÉES À UNE INFECTION AU SARS-COV2

DÉSIGNATION DES
MALADIES

DÉLAI 
de

prise
en

charge

LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX 
susceptibles de provoquer ces maladies

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2020/09/15/0225
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042328921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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Affections respiratoires
aiguës causées par une
infection au SARS-CoV2,
confirmée par examen
biologique ou scanner
ou, à défaut, par une
histoire clinique
documentée (compte
rendu d'hospitalisation,
documents médicaux) et
ayant nécessité une
oxygénothérapie ou toute
autre forme d'assistance
ventilatoire, attestée par
des comptes rendus
médicaux, ou ayant
entraîné le décès

14
jours

Tous travaux accomplis en présentiel par le personnel de soins et assimilé, de
laboratoire, de service, d'entretien, administratif ou de services sociaux, en
milieu d'hospitalisation à domicile ou au sein des établissements et services
suivants : établissements hospitaliers, centres ambulatoires dédiés covid-19,
centres de santé, maisons de santé pluriprofessionnelles, établissements
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, services d'aide et
d'accompagnement à domicile intervenant auprès de personnes
vulnérables, services de soins infirmiers à domicile, services polyvalents
d'aide et de soins à domicile, centres de lutte antituberculeuse, foyers
d'accueil médicalisés, maisons d'accueil spécialisé, structures
d'hébergement pour enfants handicapés, appartements de coordination
thérapeutique, lits d'accueil médicalisé, lits halte soins santé, centres de
soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie avec
hébergement, services de santé au travail, centres médicaux du service de
santé des armées, unités sanitaires en milieu pénitentiaire, services médico-
psychologiques régionaux, pharmacies d'officine, pharmacies mutualistes
ou des sociétés de secours minières 
Activités de soins et de prévention auprès des élèves et étudiants des
établissements d'enseignement 
Activités de transport et d'accompagnement des malades, dans des
véhicules affectés à cet usage

».

Article 2

Après le tableau n° 59 de l'annexe II du livre VII du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un tableau n° 60 ainsi rédigé :

« Tableau n° 60 
« AFFECTIONS RESPIRATOIRES AIGUËS LIÉES À UNE INFECTION AU SARS-COV2

DÉSIGNATION DES MALADIES

DÉLAI 

de
prise

en
charge

LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX 
susceptibles de provoquer ces

maladies

Affections respiratoires aiguës causées par une infection au SARS-
CoV2, confirmée par examen biologique ou scanner ou, à défaut,
par une histoire clinique documentée (compte rendu
d'hospitalisation, documents médicaux) et ayant nécessité une
oxygénothérapie ou toute autre forme d'assistance ventilatoire,
attestée par des comptes rendus médicaux, ou ayant entraîné le
décès

14
jours

Tous travaux accomplis en
présentiel par le personnel
administratif, de soins et assimilé ou
d'entretien, au sein des
établissements et services suivants
dépendant d'organismes ou
d'institutions relevant du régime de
protection sociale agricole :
-les services de santé au travail ;
-les structures d'hébergement et de
services pour personnes âgées
dépendantes ;
-les structures d'hébergement pour
adultes et enfants handicapés ;
-les services d'aide et
d'accompagnement à domicile
intervenant auprès de personnes
vulnérables.

».

Article 3

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042328926
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042328931
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000280351&categorieLien=cid
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Par dérogation à l'article D. 461-26, aux six premiers alinéas de l'article D. 461-27 et à l'article D. 461-28 du code de la sécurité
sociale, ainsi qu'aux articles D. 751-34, D. 751-35, D. 752-9 et D. 752-10 du code rural et de la pêche maritime, le directeur général
de la Caisse nationale de l'assurance maladie peut, en application du 3° de l'article L. 221-3-1 du code de la sécurité sociale,
confier à un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles l'instruction de l'ensemble des demandes de
reconnaissance de maladie professionnelle liées à une contamination au SARS-CoV2 et comprenant :
1° Un médecin-conseil relevant du service du contrôle médical de la Caisse nationale de l'assurance maladie ou de la direction
du contrôle médical et de l'organisation des soins de la caisse centrale de la mutualité sociale agricole ou d'une des caisses
locales, ou un médecin-conseil retraité ;
2° Un professeur des universités-praticien hospitalier ou un praticien hospitalier particulièrement qualifié en matière de
pathologie professionnelle, réanimation ou infectiologie, en activité ou retraité, ou un médecin du travail, en activité ou retraité,
remplissant les conditions prévues à l'article L. 4623-1 du code du travail, nommé pour quatre ans et inscrit sur une liste établie
par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé. Il perçoit une rémunération dans les conditions mentionnées au
3° de l'article D. 461-27 du code de la sécurité sociale.

Article 4

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance, la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, le ministre des
solidarités et de la santé, le ministre de l'agriculture et de l'alimentation, le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la relance, chargé des comptes publics, et le secrétaire d'État auprès de la ministre du travail, de l'emploi et de
l'insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 14 septembre 2020.

Jean Castex
Par le Premier ministre :

Le ministre des solidarités et de la santé,
Olivier Véran

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance,
Bruno Le Maire

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion,
Elisabeth Borne

Le ministre de l'agriculture et de l'alimentation,
Julien Denormandie

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics,
Olivier Dussopt

Le secrétaire d'État auprès de la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, chargé des retraites et de la santé au
travail,
Laurent Pietraszewski
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